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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un procédé
de nettoyage d’une surface vitrée d’un véhicule. Elle trou-
ve une application particulière mais non limitative dans
les véhicules automobiles.
[0002] Le document WO 2021/130013 A1 divulgue un
procédé de nettoyage d’une surface externe d’au moins
un organe optique d’un véhicule, ledit véhicule compre-
nant un dispositif de nettoyage comprenant un système
de d’essuyage avec au moins un dispositif de pulvérisa-
tion d’un liquide.
[0003] Il est connu de l’homme du métier un procédé
de nettoyage d’une surface vitrée d’un véhicule, ledit vé-
hicule comprenant un dispositif de nettoyage. Le dispo-
sitif de nettoyage comprend un système d’essuyage avec
au moins un dispositif de pulvérisation d’un liquide, qui
permet de nettoyer notamment les impacts d’insectes
sur la surface vitrée d’un pare-brise du véhicule.
[0004] Un inconvénient de cet état de la technique an-
térieur est que ledit procédé de nettoyage nécessite l’in-
tervention humaine, puisque c’est l’utilisateur qui déclen-
che manuellement à sa demande (à distance ou non) le
procédé de nettoyage.
[0005] La présente invention vise à proposer un pro-
cédé de nettoyage d’une surface vitrée d’un véhicule qui
soit automatique et autonome dans lequel l’intervention
humaine n’est plus nécessaire.
[0006] A cet effet, l’invention propose un nettoyage
d’une surface vitrée de véhicule, , ledit véhicule compre-
nant un dispositif de nettoyage comprenant un système
de d’essuyage avec au moins un dispositif de pulvérisa-
tion d’un liquide, caractérisé en ce que ledit procédé de
nettoyage comprend les étapes de :

- vérifier une première condition selon laquelle la sai-
son courante est le printemps ou l’été,

- vérifier une seconde condition qui est la probabilité
d’avoir des impacts d’insectes sur ladite surface vi-
trée,

- vérifier une troisième condition selon laquelle ledit
véhicule est arrêté,

- si l’ensemble desdites conditions est rempli, alors
activer ledit dispositif de nettoyage pour lancer un
cycle de nettoyage, et

- exécuter par ledit dispositif de nettoyage ledit cycle
de nettoyage.

[0007] En testant différentes conditions permettant de
détecter la présence d’impacts d’insectes sur la surface
vitrée, le procédé de nettoyage d’une surface vitrée de
véhicule selon l’invention permet de lancer le nettoyage
de la surface vitrée du véhicule de manière automatique
lorsque cela est nécessaire, à savoir en présence d’im-
pacts d’insectes sur ladite surface vitrée et si cette der-
nière est sale. Par ailleurs, comme le nettoyage est auto-
matique, cela permet de nettoyer la surface vitrée suffi-
samment tôt avant que les impacts d’insectes ne gênent

la visibilité du conducteur et ainsi d’utiliser de façon op-
timum le liquide de nettoyage sans consommer au-delà
de ce qui est nécessaire.
[0008] Selon des modes de réalisation non limitatifs,
ledit procédé de nettoyage d’une surface vitrée d’un vé-
hicule peut comporter en outre une ou plusieurs carac-
téristiques supplémentaires prises seules ou selon tou-
tes les combinaisons techniquement possibles, parmi les
suivantes.
[0009] Selon un mode de réalisation non limitatif, l’éta-
pe de vérification de la saison courante s’effectue au
moyen de la date courante et de l’hémisphère dans la-
quelle se trouve ledit véhicule.
[0010] Selon un mode de réalisation non limitatif, l’éta-
pe de vérification de la probabilité d’avoir des impacts
d’insectes sur ladite surface vitrée est basée sur une vi-
tesse dudit véhicule supérieure à un seuil primaire.
[0011] Selon un mode de réalisation non limitatif, ledit
seuil primaire est égal à 70km/h.
[0012] Selon un mode de réalisation non limitatif, l’éta-
pe de vérification de la probabilité d’avoir des impacts
d’insectes sur ladite surface vitrée est basée sur une géo-
localisation dudit véhicule en dehors d’une aggloméra-
tion urbaine.
[0013] Selon un mode de réalisation non limitatif, ledit
procédé de nettoyage comprend en outre une étape sup-
plémentaire de vérifier une quatrième condition selon la-
quelle les impacts d’insectes ont sali ladite surface vitrée
de sorte à gêner la visibilité d’un conducteur dudit véhi-
cule.
[0014] Selon un mode de réalisation non limitatif, l’éta-
pe de vérification de la salissure de ladite surface vitrée
par les impacts d’insectes est basée sur :

- une durée de roulage dudit véhicule supérieur à un
seuil secondaire, ou

- un nombre d’impacts d’insectes supérieur à un seuil
tertiaire.

[0015] Selon un mode de réalisation non limitatif, ledit
seuil secondaire est égal à trois heures.
[0016] Selon un mode de réalisation non limitatif, ledit
procédé de nettoyage comprend en outre une étape sup-
plémentaire de vérifier une cinquième condition selon
laquelle ledit véhicule est en extérieur.
[0017] Selon un mode de réalisation non limitatif, le
seuil tertiaire est égal à 15.
[0018] Selon un mode de réalisation non limitatif, le
liquide est un liquide de démoustiquage.
[0019] Selon un mode de réalisation non limitatif, le
liquide est un liquide lave-glace ou de l’eau.
[0020] Selon un mode de réalisation non limitatif, le
liquide est un liquide lave-glace chauffé ou de l’eau chauf-
fée.
[0021] Selon un mode de réalisation non limitatif, ladite
vérification si ledit véhicule est en extérieur est basée
sur :
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- une information relative à une trappe à essence
ouverte, et

- une information relative à l’absence d’une personne
sur le siège conducteur.

[0022] Selon un mode de réalisation non limitatif, l’éta-
pe de vérification si ledit véhicule est en extérieur est
réalisée au moyen d’un capteur de pluie-luminosité.
[0023] Selon un mode de réalisation non limitatif, l’éta-
pe de vérification si ledit véhicule est en extérieur est
réalisée au moyen d’un dispositif de géolocalisation.
[0024] Selon un mode de réalisation non limitatif, l’uni-
té de commande électronique est configurée pour :

- coopérer avec l’horloge interne et recevoir une in-
formation relative à la date courante, et

- coopérer avec le dispositif de géolocalisation et re-
cevoir une information relative à l’hémisphère dans
laquelle se trouve ledit véhicule automobile.

[0025] Selon un mode de réalisation non limitatif, l’uni-
té de commande électronique est configurée pour :

- coopérer avec le compteur de vitesse et recevoir une
information relative à la vitesse du véhicule automo-
bile, ou

- coopérer avec le dispositif de mesure d’impacts et
recevoir une information relative au nombre d’im-
pacts d’insectes sur la surface vitrée, ou

- coopérer avec le dispositif de géolocalisation et re-
cevoir une information indiquant si le véhicule auto-
mobile se trouve en dehors d’une agglomération ur-
baine.

[0026] Selon un mode de réalisation non limitatif, l’uni-
té de commande électronique est configurée pour :

- coopérer avec le compteur de temps de roulage et
recevoir une information relative à la durée de rou-
lage dudit véhicule automobile, ou

- coopérer avec le dispositif de mesure d’impacts et
recevoir une information relative au nombre d’im-
pacts d’insectes sur la surface vitrée.

[0027] Selon un mode de réalisation non limitatif, l’uni-
té de commande électronique est configurée pour :

- coopérer avec un capteur de trappe à essence du
véhicule automobile et recevoir une information qui
indique que ladite trappe à essence est ouverte, et

- coopérer avec le capteur de présence et recevoir
une information relative à l’absence d’une personne
sur le siège conducteur.

[0028] Selon un mode de réalisation non limitatif, l’uni-
té de commande électronique est configurée pour:

- coopérer avec le capteur de pluie-luminosité et re-

cevoir une information relative à la luminosité à l’ex-
térieur du véhicule automobile, et

- coopérer avec le dispositif de géolocalisation et re-
cevoir une information qui indique si la géolocalisa-
tion est fonctionnelle.

[0029] Il est en outre proposé un système de nettoyage
d’une surface vitrée d’un véhicule, ledit système de net-
toyage comprenant un dispositif de nettoyage compre-
nant un système de d’essuyage avec au moins un dis-
positif de pulvérisation d’un liquide sur une surface vitrée
d’un véhicule, ledit dispositif de nettoyage étant configuré
pour exécuter un cycle de nettoyage comprenant une
pulvérisation par ledit au moins un dispositif de pulvéri-
sation dudit liquide sur ladite surface vitrée, caractérisé
en ce que ledit système de nettoyage comprend en outre
une unité de commande électronique configurée pour :

- vérifier une première condition selon laquelle la sai-
son courante est le printemps ou l’été,

- vérifier une deuxième condition qui est la probabilité
d’avoir des impacts d’insectes sur ladite surface vi-
trée,

- vérifier une troisième condition selon laquelle ledit
véhicule est arrêté, et

- si l’ensemble desdites conditions est rempli, alors
activer ledit dispositif de nettoyage pour lancer un
cycle de nettoyage.

[0030] L’invention et ses différentes applications se-
ront mieux comprises à la lecture de la description qui
suit et à l’examen des figures qui l’accompagnent :

[Fig. 1] est un organigramme d’un procédé de net-
toyage d’une surface vitrée d’un véhicule, selon un
mode de réalisation non limitatif de l’invention,

[Fig. 2] est un organigramme du procédé de nettoya-
ge de la figure 1, ledit procédé de nettoyage com-
prenant une étape supplémentaire, selon un mode
de réalisation non limitatif,

[Fig. 3] est une figure schématique d’un système de
nettoyage configuré pour mettre en oeuvre ledit pro-
cédé de nettoyage des figures 1 et 2, selon un mode
de réalisation non limitatif,

[Fig. 4] est une figure schématique d’un dispositif de
nettoyage du système de nettoyage de la figure 3,
selon un mode de réalisation non limitatif.

[0031] Les éléments identiques, par structure ou par
fonction, apparaissant sur différentes figures conservent,
sauf précision contraire, les mêmes références.
[0032] Le procédé de nettoyage 1 d’une surface vitrée
20 d’un véhicule 2 selon l’invention est décrit en référence
aux figures 1 et 2 selon des modes de réalisation non
limitatifs. Dans un mode de réalisation non limitatif, le
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véhicule 2 est un véhicule automobile. Par véhicule auto-
mobile, on entend tout type de véhicule motorisé. Ce
mode de réalisation est pris comme exemple non limitatif
dans la suite de la description. Dans la suite de la des-
cription, le véhicule 2 est ainsi autrement appelé véhicule
automobile 2. Dans un mode de réalisation non limitatif,
la surface vitrée 20 est la surface vitrée du pare-brise du
véhicule 2.
[0033] Le véhicule automobile 2 est illustré sur la figure
3.
[0034] Tel qu’illustré sur la figure 3, le véhicule auto-
mobile 2 comprend un dispositif de nettoyage 21 confi-
guré pour nettoyer la surface vitrée 20 du véhicule auto-
mobile 2.
[0035] Dans des modes de réalisation non limitatifs,
tel qu’illustré sur la figure 3, le véhicule automobile 2 com-
prend en outre l’un ou plusieurs des éléments suivants:

- une horloge interne 22,
- un dispositif de géolocalisation 23,
- un dispositif de mesure d’impacts d’insectes 24,
- un compteur de temps de roulage 25,
- un accéléromètre 26,
- au moins un capteur de présence 27 situé au niveau

du siège conducteur 29 du véhicule automobile 2,
- un capteur de pluie-luminosité 28. Ce capteur peut

être séparé en deux capteurs, un de pluie et l’autre
de luminosité,

- un compteur de vitesse 30,
- un capteur de trappe à essence 31,
- un capteur d’arrêt 32.

[0036] Pour des questions de lisibilité, les éléments
22, 23, 25, 30 et 32 ont été regroupés sur la figure 3, et
les éléments 24, 26 et 28 ont été regroupés sur la figure 3.
[0037] Tel qu’illustré sur la figure 4, le dispositif de net-
toyage 21 comprend :

- un système d’essuyage 210,
- un moteur d’entraînement 212,
- un système de canalisation 213,
- un réservoir 214 de stockage d’un liquide de net-

toyage Lq,
- au moins une pompe 215.

[0038] Le liquide de nettoyage Lq est autrement appelé
liquide Lq.
[0039] Tel qu’illustré sur la figure 4, ledit système d’es-
suyage 210 comprend :

- au moins un dispositif de pulvérisation 2100 ayant
au moins un orifice 2100a au travers duquel le liquide
Lq peut être projeté sur la surface vitrée 20,

- au moins un balai d’essuyage 2101 (autrement ap-
pelé balai), et

- au moins un bras d’entraînement 2102 (autrement
appelé bras) relié audit au moins un balai d’essuyage
2101 via un dispositif de connexion (non illustré).

[0040] Dans un mode de réalisation non limitatif illus-
tré, le système d’essuyage 210 comprend au moins un
bras d’entraînement 2102 qui relié au balai d’essuyage
2101 effectue un mouvement de va-et-vient angulaire en
vis-à-vis de la surface vitrée 20 entre une position basse
PB et une position haute PH. Le bras d’entraînement
2102 est notamment agencé en une tige qui s’étend selon
un axe longitudinal et dont une extrémité est reliée au
balai d’essuyage 2101 par l’intermédiaire d’un dispositif
de connexion (non illustré) et dont une autre extrémité
est reliée à un moyen d’entraînement du balai d’essuya-
ge 2101 tel que le moteur d’entraînement 212.
[0041] Dans des modes de réalisation non limitatifs,
ledit au moins un dispositif de pulvérisation 2100 se trou-
ve sur le balai d’essuyage 2101, ou au niveau du bras
d’entraînement 2102, ou au niveau du dispositif de con-
nexion bras/balai, ou encore sur le capot du véhicule
automobile 2. On peut avoir une combinaison de ces
différents modes. Dans un mode de réalisation non limi-
tatif, le dispositif de pulvérisation 2100 comprend une
pluralité d’orifices 2100a. Ainsi, dans des modes de réa-
lisation non limitatifs, les orifices 2100a se trouvent sur
le balai d’essuyage 2101, ou au niveau du bras d’entraî-
nement 2102, ou au niveau du dispositif de connexion
bras/balai, ou encore sur le capot du véhicule automobile
2. Les orifices 2100a peuvent être disposés de manière
à projeter du liquide Lq vers le haut des balais d’essuyage
2101, c’est-à-dire vers le haut de la surface vitrée 20, ou
ils peuvent être disposés de manière à projeter du liquide
Lq vers le bas des balais d’essuyage 2101, c’est-à-dire
vers le bas de la surface vitrée 20.
[0042] Dans un mode de réalisation non limitatif, cha-
que balai d’essuyage 2101 comprend au moins une ram-
pe hydraulique (autrement appelée rampe) ayant des ori-
fices 2100a au travers desquels le liquide Lq peut être
projeté/étalé sur la surface vitrée 20. La rampe hydrau-
lique forme ainsi le dispositif de pulvérisation 2100. Dans
une variante de réalisation non limitative, chaque balai
d’essuyage 2101 comprend deux rampes, l’une des ram-
pes possédant des orifices 2100a configurés pour pro-
jeter le liquide Lq vers le haut de la surface vitrée 20,
l’autre rampe possédant des orifices 2100a configurés
pour projeter le liquide Lq vers le bas de la surface vitrée
20. Ces rampes peuvent projeter le liquide Lq de façon
simultanée ou en alternance selon le sens de déplace-
ment du balai d’essuyage 2101. La ou chaque rampe
d’un balai d’essuyage 2101 est alimentée en liquide Lq
par l’intermédiaire du système de canalisations 213.
[0043] Le moteur d’entraînement 212 est configuré
pour entraîner le ou les balais d’essuyage 2101, par l’in-
termédiaire des bras d’entrainement 2102, entre leurs
positions basses PB et leurs positions hautes PH res-
pectives.
[0044] Le système de canalisations 213 relie le réser-
voir 214 de stockage aux orifices 2100a dudit au moins
un dispositif de pulvérisation 2100.
[0045] Dans un premier mode de réalisation non limi-
tatif, le réservoir 214 est le réservoir du liquide lave-glace.
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Dans un deuxième mode de réalisation non limitatif, le
réservoir 214 est un réservoir indépendant du réservoir
du liquide lave-glace, chaque réservoir étant associé à
une pompe différente. Dans un troisième mode de réa-
lisation non limitatif, le réservoir 214 peut être cloisonné
et comprendre deux compartiments de stockage respec-
tif de liquide Lq et de liquide lave-glace, chaque compar-
timent étant associée à une pompe différente.
[0046] Ladite au moins une pompe 215 est associée
au réservoir 214 comprenant le liquide Lq et est configu-
rée pour faire circuler le liquide Lq dans le système de
canalisation 213 jusqu’à éjection par l’orifice(s) 2100a
dudit au moins un dispositif de pulvérisation 2100 sur la
surface vitrée 20, à savoir la surface vitrée 20 du pare-
brise dans l’exemple non limitatif pris.
[0047] Pour appliquer le liquide Lq sur la surface vitrée
20 du véhicule 2, le procédé de nettoyage 1 est décrit ci-
après en référence aux figures 1 et 2 selon un mode de
réalisation non limitatif. Le procédé de nettoyage 1 est
mis en oeuvre par un système de nettoyage Sys qui com-
prend le dispositif de nettoyage 21 décrit précédemment
et une unité de commande électronique ECU (appelée
« Electronic Control Unit » en anglais), autrement appe-
lée unité de contrôle électronique ECU.
[0048] L’unité de commande électronique ECU est
configurée pour vérifier les conditions C suivantes :

- si la saison courante sc est le printemps ou l’été,
- la probabilité pb d’avoir des impacts d’insectes is sur

ladite surface vitrée 20,
- si ledit véhicule 2 est arrêté.

[0049] Dans un mode de réalisation non limitatif, l’unité
de commande électronique ECU est en outre configurée
pour vérifier la condition C supplémentaire suivante :

- si les impacts d’insectes is ont sali ladite surface vi-
trée 20.

[0050] Dans un mode de réalisation non limitatif, l’unité
de commande électronique ECU est en outre configurée
pour vérifier une condition C supplémentaire suivante :

- si le véhicule automobile 2 est en extérieur et non
pas dans un parking souterrain ou dans un garage,

[0051] Ainsi, dans une étape E1 illustrée sur les figures
1 ou 2 F1(ECU, C1(sc)), l’unité de commande électroni-
que ECU vérifie la condition primaire C1 selon laquelle
la saison courante sc est le printemps ou l’été.
[0052] Dans un mode de réalisation non limitatif, l’unité
de commande électronique ECU vérifie la saison cou-
rante sc au moyen de la date courante dt et de l’hémis-
phère hs dans laquelle se trouve ledit véhicule automo-
bile 2. Dans un exemple non limitatif, l’information de la
date courante est donnée à l’unité de commande élec-
tronique ECU par l’horloge interne 22 du véhicule auto-
mobile 2. Dans un exemple non limitatif, l’information sur

l’hémisphère (sud ou nord) est donnée à l’unité de com-
mande électronique ECU par le dispositif de géolocali-
sation 23. Grâce à ces deux informations, on peut savoir
si la saison sc est le printemps ou l’été. Lors de ces deux
saisons, il y a beaucoup d’insectes et donc de risque
d’avoir des impacts d’insectes sur la surface vitrée 20 et
qui la salissent et qui peuvent gêner ainsi la visibilité du
conducteur.
[0053] Dans une étape E2 illustrée sur les figures 1 ou
2 F2(ECU, C2(pb, is)), l’unité de commande électronique
ECU vérifie la condition secondaire C2 qui est la proba-
bilité pb d’avoir des impacts d’insectes is sur la surface
vitrée 20.
[0054] Dans un premier mode de réalisation non limi-
tatif, la vérification de ladite probabilité pb est basée sur
une vitesse vt dudit véhicule automobile 2 supérieure à
un seuil primaire. Dans un mode de réalisation non limi-
tatif, le seuil primaire est égal à 70km/h (kilomètres/heu-
re). Lorsque le véhicule automobile 2 roule à plus de
70km/h, cela signifie que le véhicule automobile 2 se
trouve sur une voie relativement rapide. Au-delà de cette
vitesse vt, les insectes peuvent s’écraser sur le pare-
brise. L’information de vitesse est donnée à l’unité de
commande électronique ECU par le compteur de vitesse
30 du véhicule automobile 2. Lorsque l’on roule à grande
vitesse, il y a plus de risque que les insectes s’écrasent
sur la surface vitrée 20 et donc d’avoir des impacts d’in-
sectes is qui la salissent et qui peuvent gêner ainsi la
visibilité du conducteur.
[0055] Dans un deuxième mode de réalisation non li-
mitatif, la vérification de ladite probabilité pb est basée
sur une géolocalisation gl dudit véhicule automobile 2 en
dehors d’une agglomération urbaine. L’information de
géolocalisation gl est donnée l’unité de commande élec-
tronique ECU par le dispositif de géolocalisation 23. En
dehors des agglomérations urbaines, par exemple en
campagne, il y a plus d’insectes et donc plus de risque
d’avoir des impacts d’insectes is sur la surface vitrée 20
et qui la salissent, que dans les villes, et qui peuvent
gêner ainsi la visibilité du conducteur.
[0056] Dans une étape E3 illustrée sur les figures 1 ou
2 F3(ECU, C3(2)), l’unité de commande électronique
ECU vérifie une troisième condition C3 selon laquelle
ledit véhicule automobile 2 est arrêté.
[0057] Ainsi, il faut que le véhicule automobile 2 soit
arrêté pour lancer le cycle de nettoyage Cy, sinon s’il est
lancé lorsque le véhicule automobile 2 est en train de
rouler, cela va surprendre et gêner le conducteur dudit
véhicule automobile 2. Il y a un risque de sécurité pour
l’ensemble des passagers du véhicule automobile 2.
[0058] On notera que les étapes E1 à E3, peuvent être
effectuées simultanément ou de façon séquentielle selon
n’importe quel ordre, ou certaines simultanément et
d’autres de façon séquentielle selon n’importe quel ordre.
[0059] Dans un mode de réalisation non limitatif illustré
sur la figure 2, le procédé de nettoyage 1 comprend en
outre une étape supplémentaire E3’ illustrée F3’(ECU,
C4(is, 20)), où l’unité de commande électronique ECU
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vérifie une quatrième condition C4 selon laquelle les im-
pacts d’insectes is ont sali la surface vitrée 20 de sorte
que la visibilité devienne gênante pour le conducteur.
[0060] Dans un premier mode de réalisation non limi-
tatif, la vérification de la salissure de la surface vitrée 20
par les impacts d’insectes is est basée sur une durée de
roulage tr dudit véhicule automobile 2 supérieur à un seuil
secondaire. Dans un mode de réalisation non limitatif, le
seuil secondaire est sensiblement égal à trois heures.
On estime que ce temps de trois heures représente le
temps qu’il faut pour que la salissure sur la surface vitrée
20 devienne gênante pour la visibilité du conducteur. L’in-
formation de durée de roulage tr est donnée l’unité de
commande électronique ECU par le compteur de temps
de roulage 25.
[0061] Ainsi, par exemple si on a roulé à plus de
70km/h pendant plus de trois heures, la visibilité devient
gênante en raison des impacts d’insectes is. Dans le cas
de la combinaison de ce premier mode de réalisation
avec le premier mode de réalisation non limitatif de l’éta-
pe E2 (vitesse vt à plus de 70km/h), dans un mode de
réalisation non limitatif la durée de roulage tr de trois
heures peut être continue ou discontinue. Ainsi, lorsque
la durée de roulage tr est discontinue, le compteur de
temps de roulage 25 est configuré pour se déclencher la
première fois que la vitesse vt du véhicule automobile 2
dépasse 70km/h, et n’est pas réinitialisé s’il repasse en
dessous. Il continue de s’incrémenter lorsque la vitesse
vt repasse au dessus de 70km/h.
[0062] Dans un deuxième mode de réalisation non li-
mitatif, la vérification de la salissure de la surface vitrée
20 par les impacts d’insectes is est basée sur un nombre
nb d’impacts d’insectes is sur la surface vitrée 20 supé-
rieur à un seuil tertiaire. Dans un mode de réalisation non
limitatif, le seuil tertiaire est égal à 15. Ainsi, au-delà de
15 impacts d’insectes, la salissure sur la surface vitrée
20 devient gênante pour la visibilité du conducteur. L’in-
formation du nombre nb d’impacts d’insectes is est don-
née à l’unité de commande électronique ECU par le dis-
positif de mesure d’impacts d’insectes 24. Dans un mode
de réalisation non limitatif, le dispositif de mesure d’im-
pacts d’insectes 24 est un accéléromètre collé sur la sur-
face vitrée 20 ou un accéléromètre collé sur le balai d’es-
suyage 2101 ou sur un bras d’entraînement 2102.
[0063] Dans un mode de réalisation non limitatif illustré
sur la figure 2, le procédé de nettoyage 1 comprend en
outre une étape supplémentaire E3" illustrée F3"(ECU,
C5(2)), où l’unité de commande électronique ECU vérifie
une cinquième condition C5 selon laquelle ledit véhicule
automobile 2 est en extérieur.
[0064] Cette cinquième condition C5 évite de lancer
un cycle de nettoyage Cy quand le véhicule automobile
2 est dans un garage ou parking souterrain. Cela évite
que le liquide Lq ne se répande sur le sol du garage ou
du parking souterrain et ne salisse le sol.
[0065] Dans un premier mode de réalisation non limi-
tatif, l’information relative au véhicule automobile 2 en
extérieur est basée sur :

- une information relative à la trappe à essence tp
ouverte, et

- une information relative à l’absence d’une personne
o sur le siège conducteur 29.

Si les deux conditions sont respectées, dans ce cas, cela
indique que le véhicule automobile 2 est arrêté et en plein
air puisqu’une personne est en train de mettre de l’es-
sence dans ledit véhicule automobile 2.
[0066] L’information relative à l’ouverture de la trappe
à essence tp ouverte est donnée à l’unité de commande
électronique ECU par le capteur de trappe à essence 31.
L’information relative à l’absence d’une personne o sur
le siège conducteur 29 est donnée à l’unité de commande
électronique ECU par le capteur de présence 27. Ce der-
nier permet de détecter si une personne o est assise ou
non sur le siège conducteur 29, donc le siège conducteur
29 est occupé ou non.
[0067] Dans un deuxième mode de réalisation non li-
mitatif, l’information relative au véhicule automobile 2 en
extérieur est donnée à l’unité de commande électronique
ECU par une information de luminosité lx du capteur de
pluie-luminosité 28 en combinaison avec une information
pour savoir si la géolocalisation gl du véhicule automobile
2 est fonctionnelle. La luminosité lx est autrement appe-
lée éclairement lumineux ou éclairement.
[0068] On notera que ce capteur de pluie-luminosité
28 est couramment présent sur un véhicule automobile
2. Il est dans des exemples non limitatifs utilisé pour une
fonction d’allumage automatique des feux lorsque le jour
baisse ou lorsque le véhicule automobile 2 passe dans
un tunnel, et pour une fonction de lancement automati-
que des essuie-glaces en cas de pluie.
[0069] Si la luminosité lx est supérieure ou égale à un
seuil de luminosité, cela signifie que le véhicule automo-
bile 2 est en plein air et qu’il ne fait pas nuit ou qu’il est
dans un parking souterrain éclairé ou un garage éclairé.
Si la luminosité lx est inférieure au seuil de luminosité,
cela signifie que le véhicule automobile 2 est en plein air
et qu’il fait nuit ou qu’il est dans un parking souterrain
non éclairé ou dans garage non éclairé. Dans un exemple
non limitatif, le seuil de luminosité est compris entre 5
Lux et 120 000 Lux. Dans un exemple non limitatif, l’éclai-
rement des parkings se situe dans une plage comprise
entre 5 Lux et 20 Lux. Dans un exemple non limitatif,
l’éclairement d’un ciel nuageux et orageux jusqu’à entiè-
rement couvert se situe dans une plage comprise entre
5 Lux et 40 Lux. Dans un exemple non limitatif, l’éclaire-
ment d’un ciel nuageux se situe dans une plage comprise
entre à 200 Lux et 20 000 Lux. Dans un exemple non
limitatif, l’éclairement au coucher ou au lever du soleil
est sensiblement égal à 400 Lux. Dans un exemple non
limitatif, l’éclairement d’un ciel bleu se situe dans une
plage comprise entre 10 000 et 25 000 Lux. Dans un
exemple non limitatif, l’éclairement de la lumière directe
du soleil au zénith est sensiblement égal à 120 000 Lux.
[0070] Ainsi, dans une première variante de réalisation
non limitative, pour vérifier de façon certaine si le véhicule
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automobile 2 se trouve dans un garage ou dans un par-
king souterrain, on utilise le capteur de pluie-luminosité
28 en combinaison avec le dispositif de géolocalisation
23 du véhicule automobile 2.
[0071] Si la luminosité lx est supérieure ou égale au
seuil de luminosité et si la géolocalisation gl du véhicule
automobile 2 via le dispositif de géolocalisation 23 est
fonctionnelle, cela signifie que le véhicule automobile 2
est en plein air. Il n’est pas dans un parking souterrain
ou dans un garage éclairé. On peut alors lancer le cycle
de nettoyage Cy.
[0072] Si la luminosité lx est supérieure ou égale au
seuil de luminosité et si la géolocalisation gl du véhicule
automobile 2 via le dispositif de géolocalisation 23 n’est
pas fonctionnelle, cela signifie que le véhicule automobile
2 n’est pas en plein air mais qu’il est dans un parking
souterrain ou dans un garage éclairé. On ne lance alors
pas le cycle de nettoyage Cy.
[0073] Si la luminosité lx est inférieure au seuil de lu-
minosité et si la géolocalisation gl du véhicule automobile
2 via le dispositif de géolocalisation 23 est fonctionnelle,
cela signifie que le véhicule automobile 2 est en plein air
et qu’il fait nuit. Il n’est pas dans un parking souterrain
ou dans un garage éclairé. On peut alors lancer le cycle
de nettoyage Cy.
[0074] Si la luminosité lx est inférieure au seuil de lu-
minosité et si la géolocalisation gl du véhicule automobile
2 via le dispositif de géolocalisation 23 n’est pas fonc-
tionnelle, cela signifie que le véhicule automobile 2 n’est
pas en plein air mais est dans un parking souterrain non
éclairé ou dans un garage non éclairé. On ne lance alors
pas le cycle de nettoyage Cy.
[0075] Dans une étape E4 illustrée sur les figures 1 ou
2 F4(ECU, 21, C, Cy), si l’ensemble des conditions C est
rempli, alors l’unité de commande électronique ECU ac-
tive ledit dispositif de nettoyage 21 pour lancer un cycle
de nettoyage Cy. Par activation, on entend que l’unité de
commande électronique ECU envoie une commande au
dispositif de nettoyage 21 pour piloter la pompe 215 et
pour piloter le moteur d’entraînement 212.
[0076] Ainsi, pour lancer le cycle de nettoyage Cy, il
faut que :

- la saison courante sc soit le printemps ou l’été, et
- il y ait une probabilité d’avoir des impacts d’insectes

is sur la surface vitrée, et
- le véhicule automobile 2 soit arrêté.

[0077] Dans le cas où la quatrième condition C4 est
également vérifiée, il faut que : - les impacts d’insectes
is aient sali la surface vitrée 20 de sorte que la visibilité
est gênante pour le conducteur.
[0078] Dans le cas où la cinquième condition C5 est
également vérifiée, il faut que :

- la saison courante sc soit le printemps ou l’été, et
- il y ait une probabilité d’avoir des impacts d’insectes

is sur la surface vitrée, et

- les impacts d’insectes is aient sali la surface vitrée
de sorte que la visibilité est gênante pour le conduc-
teur, et

- le véhicule automobile 2 soit arrêté, et
- le véhicule automobile 2 soit en extérieur.

[0079] L’activation du dispositif de nettoyage 21
comprend :

- l’activation du moteur d’entraînement 212 qui permet
d’entraîner le balai d’essuyage 2101 du système
d’essuyage 2101,

- l’activation de la pompe 215 qui permet de faire cir-
culer le liquide Lq dans le système de canalisation
213 jusqu’à son éjection par le ou les orifices 2100a
du ou des dispositifs de pulvérisation 2100 sur la
surface vitrée 20.

[0080] Dans une étape E5 illustrée sur la figure 1 et la
figure 2 F5(21(210), Cy, Lq, 20), le cycle de nettoyage
Cy est ainsi exécuté. Il est exécuté par le dispositif de
nettoyage 21. Le cycle de nettoyage Cy comprend une
pulvérisation par ledit au moins un dispositif de pulvéri-
sation 2100 dudit liquide Lq sur ladite surface vitrée 20.
[0081] Dans un mode de réalisation non limitatif, le li-
quide Lq est un liquide de démoustiquage.
[0082] Dans des modes de réalisation non limitatifs, le
liquide Lq est un liquide lave-glace ou de l’eau.
[0083] Dans des modes de réalisation non limitatifs, le
liquide Lq est un liquide lave-glace chauffé ou de l’eau
chauffée.
[0084] Ainsi, grâce au test sur les conditions C1 à C3,
et le cas échéant C4 et/ou C5, un nettoyage de la surface
vitrée 20 du véhicule automobile 2 peut être lancé, à sa-
voir exécuté, et ce de façon automatique et autonome
sans qu’une personne ne soit obligée d’intervenir.
[0085] Ainsi, le procédé de nettoyage 1 est mis en
oeuvre par un système de nettoyage Sys d’une surface
vitrée 20 d’un véhicule 2. Le système de nettoyage Sys
est illustré sur la figure 3.
[0086] Le système de nettoyage Sys comprend :

- ledit dispositif de nettoyage 21 comprenant le sys-
tème d’essuyage 210 avec au moins un dispositif de
pulvérisation 2100, ledit dispositif de nettoyage 21
étant configuré pour exécuter un cycle de nettoyage
Cy, ledit cycle de nettoyage Cy comprenant une pul-
vérisation par ledit au moins un dispositif de pulvé-
risation 2100 dudit liquide Lq sur ladite surface vitrée
20 (fonction illustrée f5(21(210), Cy, Lq, 20)), et

- ladite unité de commande électronique ECU.

[0087] Les fonctions de l’unité de commande électro-
nique ECU sont illustrées sur la figure 3.
[0088] L’unité de commande électronique ECU est
configurée pour :

- vérifier une première condition C1 selon laquelle la
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saison courante sc est le printemps ou l’été (fonction
illustrée f1(ECU, C1(sc))),

- vérifier une deuxième condition C2 qui est la proba-
bilité pb d’avoir des impacts d’insectes is sur ladite
surface vitrée 20 (fonction illustrée f2(ECU, C2(pb,
is))),

- vérifier une troisième condition C3 selon laquelle le-
dit véhicule 2 est arrêté (fonction illustrée f3(ECU,
C3(2))).

[0089] A cet effet, pour réaliser la fonction f1, l’unité de
commande électronique ECU est configurée pour :

- coopérer avec l’horloge interne 22 et recevoir une
information i1 relative à la date courante dt (fonction
illustrée f10(ECU, 22, i1)), et

- coopérer avec le dispositif de géolocalisation 23 et
recevoir une information i2 relative à l’hémisphère
hs dans laquelle se trouve ledit véhicule automobile
(fonction illustrée f11(ECU, 23, i2)).

[0090] A cet effet, pour réaliser la fonction f2, l’unité de
commande électronique ECU est configurée pour :

- coopérer avec le compteur de vitesse 30 et recevoir
une information i3 relative à la vitesse vt du véhicule
automobile 2 (fonction illustrée f12(ECU, 30, i3)), ou

- coopérer avec le dispositif de géolocalisation 23 et
recevoir une information i4 indiquant si le véhicule
automobile 2 se trouve en dehors d’une aggloméra-
tion urbaine (fonction illustrée f14(ECU, 23, i4)).

[0091] A cet effet, pour réaliser la fonction f3, l’unité de
commande électronique ECU est configurée pour:

- coopérer avec au moins un capteur d’arrêt 32 et re-
cevoir une information i5 sur l’arrêt dudit véhicule
automobile 2 (fonction illustrée f15(ECU, 32, i5)).

[0092] Dans un mode de réalisation non limitatif, l’unité
de commande électronique ECU est en outre configurée
pour vérifier une quatrième condition C4 selon laquelle
les impacts d’insectes is ont sali ladite surface vitrée 20
(fonction illustrée f3’(ECU, C4(is, 20))). Cette fonction
étant optionnelle, elle est illustrée en pointillés sur la fi-
gure 3.
[0093] A cet effet, pour réaliser la fonction f3’, l’unité
de commande électronique ECU est configurée pour :

- coopérer avec le compteur de temps de roulage 25
et recevoir une information i6 relative à la durée de
roulage tr dudit véhicule automobile 2 (fonction illus-
trée f16(ECU, 25, i6)), ou

- coopérer avec le dispositif de mesure d’impacts 21
et recevoir une information i7 relative au nombre nb
d’impacts d’insectes is sur la surface vitrée 20 (fonc-
tion illustrée f17(ECU, 21, i7)).

[0094] Dans un mode de réalisation non limitatif, l’unité
de commande électronique ECU est en outre configurée
pour vérifier une cinquième condition C5 selon laquelle
ledit véhicule automobile 2 est en extérieur (fonction il-
lustrée f3"(ECU, C5(2))). Cette fonction étant optionnelle,
elle est illustrée en pointillés sur la figure 3.
[0095] A cet effet, pour réaliser la fonction f3", dans
une première variante de réalisation non limitative, l’unité
de commande électronique ECU est configurée pour :

- coopérer avec un capteur de trappe à essence 31
du véhicule automobile 2 et recevoir une information
i8 qui indique que ladite trappe à essence tp est
ouverte (fonction illustrée f18(ECU, 31, i8)), et

- coopérer avec le capteur de présence 27 et recevoir
une information i9 relative à l’absence d’une person-
ne o sur le siège conducteur 29 (fonction illustrée
f19(ECU, 27, i9)).

[0096] A cet effet, pour réaliser la fonction f3", dans
une deuxième variante de réalisation non limitative, l’uni-
té de commande électronique ECU est configurée pour :

- coopérer avec le capteur de pluie-luminosité 28 et
recevoir une information i10 relative à la luminosité
lx à l’extérieur du véhicule automobile 2 (fonction
illustrée f20(ECU, 28, i10)), et

- coopérer avec le dispositif de géolocalisation 23 et
recevoir une information i11 qui indique si la géolo-
calisation gl est fonctionnelle (fonction illustrée
f21(ECU, 23, i11)).

[0097] Enfin, si l’ensemble des conditions C1 à C3, le
cas échéant C4 et/ou C5, est rempli, l’unité de commande
électronique ECU est configurée pour activer ledit dis-
positif de nettoyage 21 pour lancer un cycle de nettoyage
Cy (fonction illustrée f4(ECU, 21, C, Cy)).
[0098] Ainsi, lorsqu’il est activé, le dispositif de net-
toyage 21 exécute le cycle de nettoyage Cy (fonction f5
décrite précédemment).
[0099] On notera que les informations i1 à i11 sont
transmises via le réseau véhicule. Dans des exemples
non limitatifs, le réseau véhicule est un réseau CAN ou
LIN.
[0100] On notera que le système de nettoyage Sys
peut comporter un ou plusieurs produits programmes
d’ordinateur Pg comportant une ou plusieurs séquences
d’instructions exécutables par ladite l’unité de comman-
de électronique ECU, l’exécution desdites séquences
d’instructions permettant une mise en oeuvre les étapes
E1, E2, E3 et E4, le cas échéant E3’ et E3", du procédé
de nettoyage 1 décrit.
[0101] Un tel programme d’ordinateur Pg peut être ins-
crit en mémoire non volatile inscriptible de type ROM ou
en mémoire non volatile réinscriptible de type EEPROM
ou FLASH. Ledit programme d’ordinateur Pg peut être
inscrit en mémoire en usine ou encore chargé en mé-
moire ou téléchargé à distance en mémoire. Les séquen-
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ces d’instructions peuvent être des séquences d’instruc-
tions machine, ou encore des séquences d’un langage
de commande interprétées par l’unité électronique de
commande au moment de leur exécution. Dans l’exem-
ple non limitatif de la figure 3, un programme d’ordinateur
Pg est inscrit dans une mémoire 34 du système de net-
toyage Sys.
[0102] Ainsi, le système de nettoyage Sys comprend
au moins une mémoire 34 qui est couplée à ladite l’unité
de commande électronique ECU. La mémoire 34 est un
support de stockage non transitoire lisible par ordinateur
comprenant des instructions qui, lorsqu’elles sont exé-
cutées par un ordinateur, amène l’ordinateur à exécuter
les étapes E1, E2, E3 et E4, le cas échéant E3’ et E3",
dudit procédé de nettoyage 1.
[0103] Bien entendu la description de l’invention n’est
pas limitée aux modes de réalisation décrits ci-dessus
et au domaine décrit ci-dessus. Ainsi, dans un autre mo-
de de réalisation non limitatif, le procédé de nettoyage 1
peut être appliqué également sur des surfaces vitrées
20 latérales des vitres latérales du véhicule 2. Ainsi, dans
un autre mode de réalisation non limitatif, le procédé de
nettoyage 1 peut être appliqué à une surface vitrée 20
de la vitre arrière du véhicule 2. Ainsi, lors de la vérifica-
tion de la cinquième condition C5, dans une troisième
variante de réalisation non limitative, on peut combiner
la détection de la luminosité lx avec une détermination
de deux plages horaires jour et nuit (variables en fonction
des saisons). Si la luminosité lx est inférieure au seuil de
luminosité et si l’heure courante appartient à la plage
horaire jour, cela signifie qu’on se trouve dans la journée,
mais qu’il est possible que le véhicule automobile 2 se
trouve dans un parking souterrain non éclairé ou dans
garage non éclairé. On ne lance alors pas le cycle de
nettoyage Cy. Si la luminosité lx est inférieure au seuil
de luminosité et si l’heure courante appartient à la plage
horaire de nuit, cela signifie que c’est la nuit, mais qu’il
est possible que le véhicule automobile 2 se trouve dans
un parking souterrain non éclairé ou dans garage non
éclairé. On ne lance alors pas le cycle de nettoyage Cy.
Pour décider de lancer le cycle de nettoyage Cy, dans
cette troisième variante de réalisation non limitative, on
peut utiliser en combinaison le test sur la géolocalisation
gl fonctionnelle.
[0104] Ainsi, l’invention décrite présente notamment
les avantages suivants :

- elle permet de vérifier les conditions dans lesquelles
le dispositif de nettoyage 21 peut être activé auto-
matiquement sans intervention manuelle d’une per-
sonne,

- en lançant un nettoyage automatique de la surface
vitrée 20, elle permet une optimisation de la consom-
mation du liquide Lq utilisé pour le nettoyage. En
effet, le nettoyage est effectué au bon moment sans
attendre plusieurs jours avant de nettoyer les im-
pacts d’insectes is. Si on attend trop longtemps, cela
entraîne une consommation très importante de liqui-

de Lq et donc il faut prévoir une taille importante pour
le réservoir 214 de stockage. Ainsi, grâce à l’auto-
matisation du nettoyage, on réduit l’encombrement
et aussi le poids du réservoir 214 de stockage dans
le véhicule automobile 2,

- elle est simple à mettre en oeuvre.

Revendications

1. Procédé de nettoyage (1) d’une surface vitrée (20)
d’un véhicule (2), ledit véhicule (2) comprenant un
dispositif de nettoyage (21) comprenant un système
de d’essuyage (210) avec au moins un dispositif de
pulvérisation (2100) d’un liquide (Lq), caractérisé
en ce que ledit procédé de nettoyage (1) comprend
les étapes de :

- vérifier (E1) une première condition (C1) selon
laquelle la saison courante (sc) est le printemps
ou l’été,
- vérifier (E2) une seconde condition (C2) qui
est la probabilité (pb) d’avoir des impacts d’in-
sectes (is) sur ladite surface vitrée (20),
- vérifier (E3) une troisième condition (C3) selon
laquelle ledit véhicule (2) est arrêté,
- si l’ensemble desdites conditions (C) est rem-
pli, alors activer (E4) ledit dispositif de nettoyage
(21) pour lancer un cycle de nettoyage (Cy), et
- exécuter (E5) par ledit dispositif de nettoyage
(21) ledit cycle de nettoyage (Cy).

2. Procédé de nettoyage (1) selon la revendication 1,
selon lequel l’étape de vérification de la saison cou-
rante (sc) s’effectue au moyen de la date courante
(dt) et de l’hémisphère (hs) dans laquelle se trouve
ledit véhicule (2).

3. Procédé de nettoyage (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, selon lequel l’étape
de vérification de la probabilité (pb) d’avoir des im-
pacts d’insectes (is) sur ladite surface vitrée (20) est
basée sur une vitesse (vt) dudit véhicule (2) supé-
rieure à un seuil primaire.

4. Procédé de nettoyage (1) selon la revendication pré-
cédente, selon lequel ledit seuil primaire est égal à
70km/h.

5. Procédé de nettoyage (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, selon lequel l’étape
de vérification (E2) de la probabilité (pb) d’avoir des
impacts d’insectes (is) sur ladite surface vitrée (20)
est basée sur une géolocalisation (gl) dudit véhicule
(2) en dehors d’une agglomération urbaine.

6. Procédé de nettoyage (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, selon lequel ledit
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procédé de nettoyage (1) comprend en outre une
étape supplémentaire (E3’) de vérifier une quatrième
condition (C4) selon laquelle les impacts d’insectes
(is) ont sali ladite surface vitrée (20) de sorte à gêner
la visibilité d’un conducteur dudit véhicule (2).

7. Procédé de nettoyage (1) selon la revendication pré-
cédente, selon lequel l’étape de vérification de la sa-
lissure (E3’) de ladite surface vitrée (20) par les im-
pacts d’insectes (is) est basée sur :

- une durée de roulage (tr) dudit véhicule (2)
supérieur à un seuil secondaire, ou
- un nombre (nb) d’impacts d’insectes (is) supé-
rieur à un seuil tertiaire.

8. Procédé de nettoyage (1) selon la revendication pré-
cédente, selon lequel ledit seuil secondaire est égal
à trois heures.

9. Procédé de nettoyage (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, selon lequel ledit
procédé de nettoyage (1) comprend en outre une
étape supplémentaire (E3") de vérifier une cinquiè-
me condition (C5) selon laquelle ledit véhicule (2)
est en extérieur.

10. Système de nettoyage (Sys) d’une surface vitrée
(20) d’un véhicule (2), ledit système de nettoyage
(Sys) comprenant un dispositif de nettoyage (21)
comprenant un système de d’essuyage (210) avec
au moins un dispositif de pulvérisation (2100) d’un
liquide (Lq) sur une surface vitrée (20) d’un véhicule
(2), ledit dispositif de nettoyage (21) étant configuré
pour exécuter un cycle de nettoyage (Cy) compre-
nant une pulvérisation par ledit au moins un dispositif
de pulvérisation (2100) dudit liquide (Lq) sur ladite
surface vitrée (20), caractérisé en ce que ledit sys-
tème de nettoyage (Sys) comprend en outre une uni-
té de commande électronique (ECU) configurée
pour :

- vérifier une première condition (C1) selon la-
quelle la saison courante (sc) est le printemps
ou l’été,
- vérifier une deuxième condition (C2) qui est la
probabilité (pb) d’avoir des impacts d’insectes
(is) sur ladite surface vitrée (20),
- vérifier une troisième condition (C3) selon la-
quelle ledit véhicule (2) est arrêté, et
- si l’ensemble desdites conditions (C) est rem-
pli, alors activer ledit dispositif de nettoyage (21)
pour lancer un cycle de nettoyage (Cy).

Patentansprüche

1. Reinigungsverfahren (1) zum Reinigen einer ver-

glasten Fläche (20) eines Fahrzeugs (2), wobei das
Fahrzeug (2) eine Reinigungsvorrichtung (21) um-
fasst, die ein Scheibenwischersystem (210) mit min-
destens einer Sprühvorrichtung (2100) zum Sprü-
hen einer Flüssigkeit (Lq) umfasst, dadurch ge-
kennzeichnet, dass das Reinigungsverfahren (1)
die folgenden Schritte umfasst:

- Überprüfen (E1) einer ersten Bedingung (C1),
der zufolge die aktuelle Jahreszeit (sc) das Früh-
jahr oder der Sommer ist,
- Überprüfen (E2) einer zweiten Bedingung
(C2), die die Wahrscheinlichkeit (pb) ist, dass
Aufschläge von Insekten (is) auf der verglasten
Fläche (20) vorliegen,
- Überprüfen (E3) einer dritten Bedingung (C3),
der zufolge das Fahrzeug (2) stillsteht,
- wenn alle Bedingungen (C) erfüllt sind, dann
Aktivieren (E4) der Reinigungsvorrichtung (21),
um einen Reinigungszyklus (Cy) zu starten, und
- Ausführen (E5) des Reinigungszyklus (Cy)
durch die Reinigungsvorrichtung (21).

2. Reinigungsverfahren (1) nach Anspruch 1, wobei
der Schritt des Überprüfens der aktuellen Jahreszeit
(sc) mittels des aktuellen Datums (dt) und der He-
misphäre (hs), in der sich das Fahrzeug (2) befindet,
erfolgt.

3. Reinigungsverfahren (1) nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, wobei der Schritt des Überprü-
fens der Wahrscheinlichkeit (pb), dass Aufschläge
von Insekten (is) auf der verglasen Fläche (20) vor-
liegen, auf einer Geschwindigkeit (vt) des Fahrzeugs
(2) beruht, die über einem primären Schwellenwert
liegt.

4. Reinigungsverfahren (1) nach dem vorhergehenden
Anspruch, wobei der primäre Schwellenwert 70 km/h
beträgt.

5. Reinigungsverfahren (1) nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, wobei der Schritt des Überprü-
fens (E2) der Wahrscheinlichkeit (pb), dass Auf-
schläge von Insekten (is) auf der verglasen Fläche
(20) vorliegen, auf einer Geolokalisierung (gl) des
Fahrzeugs (2) außerhalb eines städtischen Bal-
lungsgebiets beruht.

6. Reinigungsverfahren (1) nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, wobei das Reinigungsverfahren
(1) ferner einen zusätzlichen Schritt (E3’) des Über-
prüfens einer vierten Bedingung (C4) umfasst, der
zufolge Aufschläge von Insekten (is) die verglaste
Fläche (20) so verschmutzt haben, dass sie die Sicht
eines Fahrers des Fahrzeugs (2) behindern.

7. Reinigungsverfahren (1) nach dem vorhergehenden
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Anspruch, wobei der Schritt des Überprüfens der
Verschmutzung (E3’) der verglasten Fläche (20)
durch die Aufschläge von Insekten (is) auf Folgen-
dem beruht:

- einer Fahrdauer (tr) des Fahrzeugs (2), die
über einem sekundären Schwellenwert liegt,
oder
- einer Anzahl (nb) von Aufschlägen von Insek-
ten (is), die über einem tertiären Schwellenwert
liegt.

8. Reinigungsverfahren (1) nach dem vorhergehenden
Anspruch, wobei der sekundäre Schwellenwert drei
Stunden beträgt.

9. Reinigungsverfahren (1) nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, wobei das Reinigungsverfahren
(1) ferner einen zusätzlichen Schritt (E3") des Über-
prüfens einer fünften Bedingung (C5) umfasst, der
zufolge das Fahrzeug (2) im Freien ist.

10. Reinigungssystem (Sys) zum Reinigen einer ver-
glasten Fläche (20) eines Fahrzeugs (2), wobei das
Reinigungssystem (Sys) eine Reinigungsvorrich-
tung (21) umfasst, die ein Scheibenwischersystem
(210) mit mindestens einer Sprühvorrichtung (2100)
zum Sprühen einer Flüssigkeit (Lq) auf eine verglas-
te Fläche (20) eines Fahrzeugs (2) umfasst, wobei
die Reinigungsvorrichtung (21) dazu ausgestaltet
ist, einen Reinigungszyklus (Cy) auszuführen, der
ein Sprühen der Flüssigkeit (Lq) durch die mindes-
tens eine Sprühvorrichtung (2100) auf die verglaste
Fläche (20) umfasst, dadurch gekennzeichnet,
dass das Reinigungssystem (Sys) ferner eine elek-
tronische Steuerungseinheit (ECU) umfasst, die da-
zu ausgestaltet ist:

- eine erste Bedingung (C1) zu überprüfen, der
zufolge die aktuelle Jahreszeit (sc) das Frühjahr
oder der Sommer ist,
- eine zweite Bedingung (C2) zu überprüfen, die
die Wahrscheinlichkeit (pb) ist, dass Aufschläge
von Insekten (is) auf der verglasten Fläche (20)
vorliegen,
- eine dritte Bedingung (C3) zu überprüfen, der
zufolge das Fahrzeug (2) stillsteht, und
- wenn alle Bedingungen (C) erfüllt sind, dann
die Reinigungsvorrichtung (21) zu aktivieren,
um einen Reinigungszyklus (Cy) zu starten.

Claims

1. Cleaning method (1) for cleaning a glazed surface
(20) of a vehicle (2), said vehicle (2) comprising a
cleaning device (21) comprising a wiping system
(210) with at least one spray device (2100) for spray-

ing a liquid (Lq), characterized in that said cleaning
method (1) comprises the steps of:

- verifying (E1) a first condition (C1) that the cur-
rent season (sc) is spring or summer,
- verifying (E2) a second condition (C2) which
is the probability (pb) of there being insect strike
(is) on said glazed surface (20),
- verifying (E3) a third condition (C3) that said
vehicle (2) is stopped,
- if all of said conditions (C) are met, then acti-
vating (E4) said cleaning device (21) in order to
begin a cleaning cycle (Cy), and
- executing (E5) said cleaning cycle (Cy) using
said cleaning device (21).

2. Cleaning method (1) according to Claim 1, whereby
the step of verifying the current season (sc) is per-
formed using the current date (dt) and the hemi-
sphere (hs) in which said vehicle (2) is located.

3. Cleaning method (1) according to either one of the
preceding claims, whereby the step of verifying the
probability (pb) of there being insect strike (is) on
said glazed surface (20) is based on a speed (vt) of
said vehicle (2) being above a primary threshold.

4. Cleaning method (1) according to the preceding
claim, whereby said primary threshold is equal to
70km/h.

5. Cleaning method (1) according to any one of the pre-
ceding claims, whereby the step (E2) of verifying the
probability (pb) of there being insect strike (is) on
said glazed surface (20) is based on a a geolocation
(gl) of said vehicle (2) being outside a built-up urban
area.

6. Cleaning method (1) according to any one of the pre-
ceding claims, whereby said cleaning method (1) fur-
ther comprises an additional step (E3’) of verifying
a fourth condition (C4) that insect strike (is) has dirt-
ied said glazed surface (20) such as to impair visi-
bility for a driver of said vehicle (2).

7. Cleaning method (1) according to the preceding
claim, whereby the step (E3’) of verifying that insect
strike (is) has dirtied said glazed surface (20) is
based on:

- a running time (tr) of said vehicle (2) above a
secondary threshold, or
- a number (nb) of insect strikes (is) above a
tertiary threshold.

8. Cleaning method (1) according to the preceding
claim, whereby said secondary threshold is equal to
three hours.
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9. Cleaning method (1) according to any one of the pre-
ceding claims, whereby said cleaning method (1) fur-
ther comprises an additional step (E3") of verifying
a fifth condition (C5) that said vehicle (2) is outdoors.

10. Cleaning system (Sys) for cleaning a glazed surface
(20) of a vehicle (2), said cleaning system (Sys) com-
prising a cleaning device (21) comprising a wiping
system (210) with at least one spray device (2100)
for spraying a liquid (Lq) onto a glazed surface (20)
of a vehicle (2), said cleaning device (21) being con-
figured to execute a cleaning cycle (Cy) comprising
spraying said liquid (Iq) onto said glazed surface (20)
using said at least one spray device (2100), char-
acterized in that said cleaning system (Sys) further
comprises an electronic control unit (ECU) config-
ured to:

- verify a first condition (C1) that the current sea-
son (sc) is spring or summer,
- verify a second condition (C2) which is the
probability (pb) of there being insect strike (is)
on said glazed surface (20),
- verify a third condition (C3) that said vehicle
(2) is stopped, and
- if all of said conditions (C) are met, then activate
said cleaning device (21) in order to begin a
cleaning cycle (Cy).
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